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PARTIE OFFICIELLE. . .

- ACTES DU IPOUVOUIt "CENTRAL-

ARRÊTÉ n° 534 c., promulguant dans la Colonie les deux décrets
du 24 juin 1933 .

(Du. 18 août 19334

	

_
GOUVERNEUR DRS gr'ABLISSRMENTS - FRANÇAIS D E

L'Oce.Atnnn, OFFtCIEFt DE LA LÉGION D'FfONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 188concernant le-Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Sarleg-eireniaires ministérielles n°'906 du 17 juillet 1920 et 51 1

C du 10 septembre 1931 ;
AaRt-rn : -

Article I .—Sont promulgués dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme-et teneur :

le) le décret du 24 juin 1933 modifiant le décret du29 août 1930
fixant les traitements des Gouverneurs généraux, Gouverneurs et
Résidents supérieurs des colonies (J .O.R.F. du l er juillet 1933,
page 6859) .

20) le décret du 24 juin 1933 modifiant le décret du- 1 er novem-
bre4428 relatif à la Caisse intercoloniale des retraites (J .O.R.F.
du 8,4 juillet 1933, page 6975).

ArL 2. — Le présent arrêté sent enregistré, communiqué et pu-
blié partout où 1)4--oin sera .

Papeete, le 18 août 1933.
L. MONTAGNE.
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SEE'FEÏBRE- (933-

Entre 30.coô et 40 .006 fr. sera réduite de moiti é
Entre 40.000 et 55 .000 fr . sera réduite-des deux tiers .
« E[re o àretj 000 fr sera iédipte des'rois quarts ,
Il 4 serf pas t�u comp de l4at exaedn 75 000 fr . »
Lacl*zdll *ad

	

.
&i k.novebr&918 ansi complété

« En aucun cas, le dépassement prévu au présent article ne-
p»çnexcéPer-cqmptç-tem4esaaxima le4içxs 4 .pt de-
lariicu4dat1ctd4 s¼cts et camagies s c4ipag.ne admises
pour ce
entre-4e 23t -%914.e tlnkovtmbre 1918, compte tenu du 4
alinéa .de-l'article --torde la, loi du16 avril 1920 relatif aux blesse s
degerre.»,

	

, -
Pcrt : 3—"Lè paragraphe III de-ra -rticle33 dudéctetdu ,1 e1' no-

-*'C&nnutemporte affranchissement des :retenues pour pen-
sion mais fait obstacle à l'acquisition de nouveaux droits à la re-
traite.
'-'cLa renonciation à-cette faculté de cumul en vue d'è'l'acquisi -

-trone 'tiôUvefffx drôltfl tttjbyfr4tt

	

—
Wt&tïte

diiS 4e- dl•'d'un mois dbnt&

	

jcmr de la notification aux
intéressés ?de'leur remise èh'ivit€ -*

. . . . . .
pensionnés de l Caisaeintercoloniale et tor4es sur la durée de s
services prescrites paf Vaitic1 i . ï Tailâiôi"dui6 avril 1930, ser a
effectuée sur la base des trafi&iiéïut en vigueur au 1er octobre-
1930 ; elle prendra at'a*zv!rtctehre 111 . :

Pourrdnt prétendre à cette revision, les titulaires de pension s
de retraite âgés de 65 ans rnoinsr et les anciens fonctionnaire s
qui d'un âge inferieur, sont titulaires d'une pension accordée e n

- exécutioà- des 'artitl#s j4,.' 6 èt' ïf du décret 'du ter novembre
1928 .

	

-
En vue de cette reviston, il sera procede a une nouvelle liqui-

dation desdites -pensions --basée .s-ur .la moyenne. des traitements
afférents, suivant lestaux en vigueur au l'octobre 1930, aux
emplois etclasses.;grades .etéchelons occupés pendant les trois .
dernières années d'activité, application étant faite pour cette li-
quidation des articles 1er et 2 du présent décret.

Toutefois,- . la' nouvelle -liquidation -sera bisée, sur lé traitemen t
a&rent au i°' octobre 1930 au dernier emploi ou grade occupes
lors de la cessation de l'activité pourles retraités dont la pensio n
actuelle est liquidée sur -le traitement :du dernier emploi ou d u
dernier grade .

Le relèvement résultant de la liquidation nouvelle sera attri-
bué aux retraites, dans un délai maximum de trois années sûivan t
le pourcentage detarminé chaque année par la loi de finances
pour les pensionnés de Ittat . Ce pourcentage est .ffxé au tiers de
la différence entre le montant de leur pensionet le-produit de l a
nouvelle liquidation pour la période au titre dé laquelle le mêm e
pourcentage aura' été attribué aux bénéficiairesde l'article' iœ de -

- la loi du 31 mars 1932.
La majoration de retraite attribuée en application des disposi-

tions ci-dessus remplacera éventuellement l'allocation d'attente ,
accordée en exécution de l'article

	

de la loi du iô avril 1930, - -
qui cessera d'être servie aux bénéficiaires des précédentes dispo-
sitions .

	

-

	

- '
Toutefois, les titulaires de pensions qui bénéficiaient de cette* H

allocation d'attente, avant la publication du présent décret, et
pour lesquels la pension grossie de la majoration de retraite n'at-
teindrait pas le montant de la pension ancienne augmentée d e
l'allocation d'attente, recevront un complément de pension suffi :,

pour que leur situation actuelle ne soit pas modifiée .

	

,
Les dispositions du présent paragraphe seront applicables, l à

Article -- Le, taux .de4'aliocation cômplémeRtairepexçl&e
par les Gouverne-uhgeneraux, lorsqu ils sont dans une positio a
d actMte ne leur donnant pas droit a l'indemnité- de zepresenta-
tion, ast :Eè ui?t4e. 10P- Ica

Ait 2.- Le Ministre des colonies est hrgé de l'exécution du ...
present décret

z Fait àParis, .le24-juin 1 93,3
Atszrr±EBkUNr

Par le Président de la République :
Le - Ministre es colonies.

ALBERT SÂRRAUTT

DÉCRET modifiant le décret ttiVr novembre 1928 relatif à la
Caisse !ntercoloniale4e retraita .

-

	

(Du 24.311111 1 933) --
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRILNÇAISE ,
Sur le rapport dit Mfnidtedes ccoléinieS, du *?nitre des finan-

Vu la loi du lit avyil ; tg pprjan4' forme du régime de pen-
sions civiles et militaires et notamment l'article i ;

Vu le décret du I!t novembre 1928, portant création de la Caisse
Intercôtoniale dé retraites ;

Vu l'article

	

de la loi'dé'finances du ib avril 1930 ;
Vu les articles qb à 104tlat loicte: finances du 31 mars 193 2

portant modification de la loi du- 14 avril 1924

	

.
Vu lavis du -Conseil d'administration de -la- Caisse -Intercolo' -

niale .ile ;retraites . ;

	

,- .

	

. .

	

.
Le Conseil d'Etat -entendu,

DÉdkÈTE' : '

	

-

Article 1er

	

L'article 2, paragraphe Il, du décret du rr novem -
bre 1928, est ainsi modifié avec effet du t er octobre 193 1

«'Le minimum de la penion'aHôuée à titre d'ancienneté de
service est, en principe, fixé à la moitié dû traitement moyen .
Toutefois, il -est -élevé aux trois 'cinquièmes sans pouvoir excéde r
7 .030fr . ; lorsque le traitement moyen ne dépasse pas 14.000 fr . »

Art . 2.-L'article 2, paragraphe IV, du décret du t er-novem-
bre 1928, est modifié comme suit avec effet du 1er octobre-19p C

« Sous réservé des dispositions relatives à l'attribution, de s
majorations pour enfants et des indemnitéspour charges de f a
mille ainsi que de celles prévues à l'article 32 du décret, du i '
novembre 1928. 'le montant des pensions servies par la Caisse
intercoloniale ne peut dépasser les trois quarts du traitement -
moyen . -

	

-

	

-
« Toutefois.. lorsque -la pension ainsi liquidée sera supérieur e

à 30.000 fr ., la part comprise :

DECRET modifiant lédéaet'di2-9 août tjofixant lés traitements
des Gouverneurs généraux, Gouverneurs et résidents supé-
rieurs des colonial' -- -

( Ib$24 j*in 193 -
LE PRÉSIDENT It.L

	

À
Sur le rapport du Ministre des colonies ;
Vu iad$ekd aqapÇt1 o4ixantJets item4sds Qçu-

vernea açrar, 4uineuj-set resftfritts superiws4es co-
lonie s

Vu décret du 28 février 1933 réduisent dei toperas) les-i-idem-
niést1nsentato . et.:-&4es .aHoussaux chefs de nos
possessions -iront re-mer,

- - DÉCRÈTE :
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s

'cas, échéant. -aux titulaires -de pnsi6ns qui ont obtenu --le-maxi -
mum du coefficient 5, en exécution de l'article i-ii, 4 e et 5e para-
graphe, 4e - Idloi t 16 niait 1930.

Art. .—Les titulaires de pensions non -concédées au rrocto
tire -19L31,- s'ils remplissent les- conditions ptdvuéS au paragraphe

du précédent article; bénéfideront, s'il y-a lieu, lorsque leurs
pSsienssero*t -liquidées, en totalité ou en -partie, sur les traite-
ments antérieurs au l et octobre 1930,- d'une rnajoratién égale a u
pourcentage déterminé chaque année, peur -les pensionnés d e
i'Etat; par la loi de finances . Ce pourcentage est fixé au tiers de
'de Indifférence entre la liquidation basée sur les traitementsdon t
les ayantsdrcit ont joui pendant les trois dernières années d'ac-
tivité et la liquidation basée sur les -traitements en vigueur a u
i octobre 195o pour la période au titre de laquelle le mime
pourcentage aura été attribuéaux bénéficiaires de l'article loi d e
ialoidu 31 mars 1932, étant entenduque le relèvement résul-
tant de ladite liquidation leur sera attribué dans un délai maxi -
-muni de trois années .

AfCu 6;_ en -aucun cas,les -dispositiôns du présent décret n e
pourront avoir pour effet de réduite -lé montant des-pensions-déj à
concédées au moment de sa -pnbrtcation. - -

Art . 7 . — Les fonctionnaires -et employés tributaires de l a
-Caise Interco-niale de retraites qui ont laissé expirer le déla i
d'un an prévu pour la validation des services -auxiliaires, tem-
poraires, contractuels, d'aides ou d'agents rétribués sur fonds

-d'abonnement visés au paragraphe 2, de l'article8, du décre t
du novembre 1928 sont àdmis, s'ils sont en exercice à la dat e
de la publication du présent décret, î demander le bénéfice d e
cette validation dans le délai d'un an à compter de ladite pu-
blication

Le même délai est ouvert en ce qui concerne les services d e
titulaires visés à l'article iob dudécret du r' novembre 1928 et
qui n'ont pas été l'objet d'une demande de validation dans t e
-délai fixé -à-l'article 113, paragraphe 4, du même décret .

Art . 8 . — Les améliorations de retraites consenties par le pré -
sent décret aux tributaires de la Caisse -lntercolonialede retraite s
devront trouver leur contre-partie dans des économies à réaliser
corrélativement par les -administrations-Wales sur les dépense s
de personnel . Le Ministre des colonies devra porter à la connais-
sante du Conseil d'Administration les mesUres prises à-c-et effet .

Le cas échéant, il sera fait face aux charges nouvelles résultan t
de la mise en vigueur des dispositions qui précèdent ; au moye n
-d'une contribution supplémentaire -versée à la Caisse Intercolo -
-niale par les budgets généraux, locaux et spéciaux des territoire s
d'outre-mer et fixée dans les conditions prévues -par les- article s
-I; 3' alinéa de la loi du14 avril 1924 73 et 83 du décret du- c T

novembre 1928 .
Art . 9— Le Ministre des colonies, te Ministre des -fin*nces-et

le Ministre du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne .
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française, aux Journaux et Bulletin s
officiels des colonies, pays de protectorat- et territoires sous man -
dat, dépendant du Ministère des colonies et inséré au Bulletin
officiel du Ministère des colonie s

Fait à Paris . le 24 juin 1933 .

ARRÊTÉ no 535c, promulguant dans la colonie les décrets des

	

- - -- Îs,3oJuin etrjuillet f933 -- -

	

-
-

	

-

	

- 1u iS aOût 1933) .

	

--

	

-

	

-

Le GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D' HONNEUR,

Vule décret organique dû -28-décembre 1885concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes- modificatifs subséquents ;

Vu iescircu1airesministérielles n°OO6dt1 17juiilett»Q0 et511 e ., -
-du 10 septembre 1931,

	

-
-

	

-

	

ARRÊTE :

	

--

	

-

- Article 1r .— Sont promulgués dans les Établissements fran-
çais de l'océanie, pour y être exécuté selon leurs forme et teneur :

:10 le décret du f Juin 1933 portant publication et mise en ap-
pliôationprovisoire del'avenant â la convention commerciale fran -
co-tchécoslovaque du 2Juillet 19S,-signé àParis te 12 tuai 193 3
(J .ÙiR.F.-du 7 Juillet 1933, -page- 703) ;

	

-

	

-

	

-
2°) le décret du 30 Juin 1933 portant :publics lion et mise en ap-

plication provisoire-d'un-échange- --e lettres portant addition et mo-
dification à l'accord franco-allemand dut7 août 197 ;
-du 3,4 Juillet 1933, page 6958) ;

	

-

	

-
- 3 le -décret du 4° juillet 1933 portant publication et mise en ap-
plication provisoire de l'avenant à la convention commerciale d u
45 mars 1929 entre la France et l'Estonie . signé k Paris le 27 avri l
1933.2.Q.R.F . du 3,4 Juillet 1933, page 8959) .

	

-
Art. 2. — Le présent arrêté - sera enregistré, communiqué e t

publié partout où besoin sera, -
Papeete, le 18 août 1933.

- L. MONTAGNE .

DECRET portant publication et mise - en applica tion provisoire de
l'avenant à la convention commerciale franco4cb& :osiovaque

-du 2juillet 1928 . signé à Paris le 12 mai 1939 .

	

-

(Du 15 juin 1933.) -

	

-

	

-
LE PRÉsrnt4t DE LA RÉpuuqu€ FRANÇAISE,

	

- -

Vu l'article 8 de la loi du 16 juillet 1-875 :
Vu la loi du 29 juillet 1919 ;

	

-

	

-

	

-
Sur la proposition du Président du conseil, Ministre de l a

-guerre, du Ministre des affaires étrangêtes, du Ministre du com -
-merce et de l'industrie, du Ministre de l'agriculture, du Ministr e
du budget, du Ministre des finances, du Ministre de l'intérieur e t
du Ministre des colonies, -

	

-

	

-
Le conseil des Ministres entendu,

	

-

DÉCRÈTE :	

- Article r• . — L'avenant à la convention commerciale franco -
tchécoslovaque du 2juillet 1928, signé à Paris le 12 mai 1933 ,
dont la teneur suit, sera applicable, à partirdu io juillet 1933, e n
attendant son approbation par le Sénat et par la Chambre de s
Députés :

	

- -
AVENAN T

A LA CONVENTION COMMERCIALE FRANCO-TCHÉCOSLOVAQU E
DU 2 JUILLET 1928 .

Le Gouvernement de la République française et le gouverne -
ment de la république tchécoslovaque, animés du commun dé -
sir de tenir compte de la situation économique actuelle et d'a-
méliorer les échanges commerciaux entre les deux pays, son t
convenus d'apporter à la convention commerciale du 2 juille t
1928 les modifications et additions ci-après :

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies .
ALBRRT SARRAUT .

Le Ministre des finance. .
GEORGES BONNET .

Le Ministre du budget .
Lucres LamoentErn .
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Article 0r - Les dispositions des articles . l et II de ladite
convention sont remplacées par les dispositions suivantes :

a) Les produitsdu territoire douanier français autres que ceu x
énumérés à la liste I ci-annexée, bénéficieront à tout moment à
leur importation sûr le territoire douanier tchécoslovaque du ta-
rif le plus réduit en vigueUr .

Ils né seront, eu aucun cas, soumis à des droits-moins favo-
rables'que ceux apptiq-ttés par la Tchécoslovaquie aux produit s
de même nature de tout antre pays étranger ;

b) Les produits originaires et en provenance de- -Tchécoslova-
quie autres que ceux énumérés à :ii liste H ci-annexée bénéficie -
ront *tout moment à leur importation sur le territoire douanie r
français des droits du tarif minimum .
- lis ne seront, en aucun cas, soumis à des droits moins favora-

bles que ceux . appliqués parla France aux produits de même na -
ture de tout autre pays étranger .

,Art. 2. - Sans préjudice . dès dispositions de l'article l et, l a
clause de la nation la plus, favorisée prévue aux articles VI, X ,
XI, XXI, XXII, XXVIII, XXIX, XXX et XXXI de la convention ctom-
mercialedu 2juillet 1928 demeure applicable à toutes les mar-
chandises indistinctement en ce qui concerne -tant les droits e t
taxes de toute nature (autres que les droits de douane l'impoc-
tation)afférents .à I'irnportatioh, à-l'expôrtation . .au transit, à
l'entrepôt et au transbordement que les règles formalités et char -
ges s' rapportant .. '

Art . 3 .-Sous réserve des dispositions spéciales de dénoncia -
tions prévues à l'alinéa t du présent article, sont maintenus les
droits dont bénéficient à la date de la signature du présent ave-
nant les produits inscrits aux listes A et C de la convention d u
2juillet

	

28 ; modifiées par les avenants des 20 février 1931, 23

septembre 1931,25 novembre 1931, décembre 1931 et 23 mars
'1932 . (i)

	

.
Chacune des hautes parties côntrâctantes aura le droit de mo-

difier pour un -où plusièurs produits visés à l'alinéa précédent le s
droits qui figurent aux listes A et C, modifiées par les avenant s
ci-dessus énumérés, par une dénonciation spéciale comportan t
un préavis de quinze jours, de telle sorte qu'après l'expiratio n
de ce délai, les nouveaux -droits deviendront immédiatement ap -
plicables (t)

	

-
Si l'une des hautes parties contractantes vient à user de la fa-,

-cuIté qui lui est accordée par l'alinéa 2 du présent article, l'autr e
partie contractante, si elle estime que l'équilibre tarifireestrorn-
pu à son détriment, pourra sans attendre l'expiration du délai de
dénonciation mais sans toutefois arrêter l'effet de la dénonciation ,
demander l'ouverture immédiate de négociations en vue de m o
tiver sa réclamation et d'obtenir, le cas échéant, une compensa-
tion destinée à rétablir ledit équilibre .

Si un accord n'a pu intervenir dans un délai de dix jours à dater
de la mise envigueur des nouveaux droits, la partie contractant e
qui a introduit la réclamation pourra releverles droits de doua-
ne afférents à un ou plusieurs produits visés au premier alinéa ,
de manière à n'appliquer de son propre chefà l'importation des -
dits produits que des mesures dont la répercussion sur les échan-
ges soit équivalente .

Art, 4.- L'article 7de la convention commerciale du 2juillet
1928 reçoit la rédaction suivante :

Le traitement de la nation !a plus favorisée ne s'étend pas :
a) Aux avantages qui ont eté ou seraient accordés par une de s

hautes parties contractantes à des pays limitrophes en vue d e
faciliter e trafic frontalier dans une zone qui, en aucun cas- rie

-

.1) 'Voir listes page- J .O .R.F 70sW706 inclus.

peut excéder 15 kilomètres en profondeur de chaque côté de la
frontière commune ;

b) Aux avantages qu'une des hautes parties contractantes au -
rait accordés ou' accorderait à un état tiers en vue:d?établir u n
équilibre entre ses propresimpositions et celles de cet Etat etno-
tamment ..d'éviter une double taxation, ou en vue (rassurer pro-
tection et assistance judiciaire réciproque en -matière d'obliga-
tions ou pénalités4lscaies .

a) Aux me-suris de sauvegarde, telles que- surtaxes compen-
satrices de J'écart des changes, que . chacune des hautes-, parties . -
contractantes pourrait être appelée- à prçndre, le cas, échéant, ,
pour corriger équitablement les effets d'une brusque rupture d'é-
quilibre entre lavaleur relative de leurs monnaies respectives r

- d) Aux arrângementsparticuliers :conclus ou à conclure . con-
formément attx . recommandations 4e la conférence e Stresa et
sous lés réserves prévuesdans 'Je protocole de clôture de cette-
conférence . ., -

Art . s . - Sous condition de réexportation ou de réimportation -
et sous réserve de mesures dt.contrôle, la franchise d tôiW&oit . "
d'entrée et de sortie est .concéd4e réciproquement :

1° Pour les sacs, caisses, -tonneauxen toutes matières, ,dames-
jeannes, paniers et autres récipients semblables marques et ayan t
déjà servi, importés vides' pour être réexportés remplis ou réex -
.portés,vides après 'avoir -été importés remplis ; .

- : r Pour les voitures de démnagement de . toute espèce ainsi -
que pour les cadres de demenagement, que ces véhicules passen t
la frontière sur toutes o.0 par, chemin de fer, mais' pour autant
qu'ils ne sont pas utilisés pour des transports à l'intérieur ;

3° Pour les outils, instruments et engins mécaniques importé s
du territoire de l'un des deux pays sur le territoire de l'autre pou r
l'exécution de travaux de montage, d'essai ou de réparation d e
machines et appareils - d'origine tchécoslovaque, installés e n
France ou d'origine française installés en Tchécoslovaquie .; -

4 Pour les machines., appareils et leurs parties, destinés à êtr e
soumis à des essais ou à. des expériences ; .

50 Pour les échantillons et modèles, dans les conditions fixée s
par l'article rode la convention internationale pour la simplifica-
tion des formalités douanières signées à Genève le 3 novembre
1923 ;

6° Pour les machines et appareils ainsi que leurs pièces déta-
chées, de fabrication tchécoslovaqueou française, destinés â être
réparés dans leur pays d'origine.

Le -délai de réexportation ou de réimportation ne sera pas su-
périeur à mois pour les cas prévus aux paragraphes nos r et 2 -

et à 6 mois pour les autres ças€vus au présent article-
Art, 6 . --Le présent avenant fait partie intégrante de la conven-

tion commerciale franco-tchécoslovaque du 2 juillet 1928 . lI sera -
ratifié et entrera en vigu' 15 jours après l'échange des instru-
ments de ratification qui aura lieu à Praha .

Toutefois, les hautes parties contractantes se réservent le droi t
de le mettre provisoirement en application à une date qui ser a
fixée d'un commun accord entre elles .

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés dûment auto-
rises ont signé le présent avenant et y ont apposé leur cachet

Fait à Paris, en double exemplaire, le 12 Mai 1933 :

Signé : PAuL-BoNcou .

- SERRE -

- OscsK'' .
- KADERABEK .
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PROTOCOLE DE SIGNATUR E

Nonobstant les dispositions- de l'article IC qui supprime le s
:articles l et Il de la convention commerciale du-2 juillet 1928 ,
les dispositions du protocole de signature annexé à ladite con-
vention et qui sont relatives aux articles susvisés sont intégrale-
ment maintenues pour autant qu'elles ne comportent pas de
consolidations .

	

- -

Ad. article jet, - Alinéas a et b.

En ce qui concerne les listes annekées au présent avenant, s i
l'une des hautes parties contractantes justifiait ultérieuremen t
d'un intérêt pour l'un quelconque des produits inscrits sur ce s
listes, celui-ci serait admis immédiatement et inconditionnelle -
ment par l'autre au bénéfice du traitement de la nation la plus
favorisée . Cette disposition remplace celles de l'ad . art . 2, liste 13
-de la convention du 2juillet [928 . (i) .

-

	

Ad; article 3 .
Pour l'ouverture des négociations prévuesà l'alinéa 3 duditar-

ticle, les deux gouvernements s'efforceront dans la pratique d e
rendre cette procédure aussi amiable que possible, et de facilite r
ilans la mesure où ils le pourront les négociations préalable s
-entre les industriels, en leur permettant d'utiliser intégralemen t
les délais prévus .

	

-

-

	

Ad . article 4 .
Pour l'application des dispositions prévues au paragraphe e,

il est entendu que le cas de.« brusque rupture d'équilibre » n e
peut être invoqué que si la valeur relative des monnaies des deu x
pays accuse une difference supérieure à io pl ico.

Paris, le 12 mai 1933 .

Signé : PAUL-BONCOUR.

SERRE .

OSUSKY .

	

-

KADERABEK .

A Monsieur Osusl;y. Ministre de Tchécoslovaquie . d Paris .

Paris, le 12 mai 1933 .

-

	

Monsieur le Ministre ,

u cours des négociations qui ont abouti à la conclusion d e
l'avenant signé en date de ce jour, la délégation tchécoslovaqu e
a demandé à la délégation française quelques précisions sur l e
sens de la formule inscrite au paragraphe d de l'article IV dudit
avenant .

J'ai l'honneur de vous faire savoir que, dans l'esprit du Gou-
vernement français, cette formule ne vise que les recomman-
dations inscrites dans le rapport de la conférence de Stresa pré-
senté à la commission d'études pour l'Union européenne et n e
va pas au delà .

Par conséquent . tous arrangements de la nature de ceux qu i
- sont visés airparagraphe d de l'article précité qui seraient con-

dus par la Francs . seront, avant leur mise en vigueur, soumis à
la commission d'études pour l'Union européenne afin de permet-
tre aux Etats tiers intéressés de formuler éventuellement leur s
-observations .

4) Voir listes pages J .ORF. 7064-7065 inclus.

Si, notamment, le Gouvernement tchécoslovaque s'estime lé-
sé par l'un de ces arrangements et lui fait opposition, cet arran-
gement ne sera pas, mis en vigueur.

	

-

	

-
J'ajoute que, lors dé la conclusion éventuelle de ces arran-

gements, le Gouvernement français, s'inspirant du désir d e
développer les échanges entre les deux pays, aura, dans toute l a
mesure du possible, pris en considération les intérêts de l'éco-
nomie nationale tchécoslovaque, notamment en ce qui concern e
sa situation sur le marché français .

Agréez, Monsieur le Ministre, les assurances de ma haute con -
sidération . -

PAUL-BONCOUR.

A son Excellence M . Paul-Boncour, Ministre

des affaires étrangères, Paris .

Paris, le 12 mai 1933.

Monsieur le Ministre,

	

-
Par lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me faire l a

communication suivante :

	

-
« Au côurs des négociations qui ont abouti à la conclusion d e

l'avenant signé en date de ce jour, la délégation tchécoslovaqu e
a demandé à la délégation française quelques précisions sur l e
sens de la formule inscrite au paragraphe d de l'article W dudit
avenant .

	

-
J'ai l'honneur de vous faire savoir que, dans l'esprit du Gou-

vernement français, cette forpule ne vise que les recommanda-
tions inscrites dans le rapport de la conférence de Stresa, pré-
senté à la commission d'études pour l'Union européenne et n e
va pas au delà .

Par conséquent, tous arrangements de la nature de ceux qu i
sont visés au paragraphe d de l'article précité qui seraient con-
clus par la France, seront, avant leur mise en vigueur, soumi s
à la commission d'études pour l'Union européenne afin de per-
mettre aux Etats tiers int&essés de formuler éventuellement leurs
observations .

	

-

	

-

	

-

	

-
Si, notamment, le Gouvernement tchécoslovaque s'estime lés é

par l'un de ces arrangements et lui fait opposition, cet arrange-
mêkiite sèra pas mis en vigueur .

	

-

	

- -
jaJste que, lors de la conclusion éventuelle de ces arrange-

ments- le Gouvernement français . s'inspirant du désir de déve-
lopper les échahges entre les deux pays, sera, dans toute la me-
sure-du possible , pris en considération les intérêts de 'écono-
mie nationale tchécoslovaque, notamment en ce qui concern e
sa situation sur le marché français . »

J'ai l'honneur de vous accuser réception et de vous remercie r
de cette communication> dont je prends acte .

Agréez, Monsieur le Ministre, les assurances de ma haute con -
sidération .

Signé : OSUSKY.

Art, 2. - i .e Président du conseil . Ministre de la guerre . It
Ministre des affaires etrangères, le Ministre du commerce et d e
l'industrie, le Ministre de l'agriculture, le Ministre du budget ,
le Ministre des finances, le Ministre de l'intérieur et le Ministr e
des colonies sont chargés . chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret .

Fait à Paris, le 15 juin 1935 .
ALBERT LEBRUN.
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Par le Président de la République :

Le- Président du conseil
Ministre de la guerre ,
Eoury DALADIER .

Le Ministre des affaires étrangères ,
PAUL-BONCOL-R .

Le Ministre du commerc e
et de l 'industrie,

Lotis SERRE

Le Ministre de l'agriculture ,
HENRI QUEUILLE.

Le Ministre des finances ,
GEORGES BONNET .

Le Ministre de l'Intérieur ,
CAMILLE CHAUTEMPS .

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT .

DECRET portant publication et mise en application provisoire
d'un échange de lettres portant addition et modification 4 l'accor d
commercial franco-allemand dit 17 août 1927 .

Du 30 juin 1933 .

LE PRÉSIDENT D LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu l'article 9 de la loi du iô juillet 1875 ;
Vu la loi du ii janvier 1892 ;
Vu la loi du 29 juillet 1919 ;
Sur la proposition du Ministre des affaires étrangères, du Mi -

nistredu commerce et de l'industrie, du Ministre des finances ,
du Ministre de l'agriculture et du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article Jr, - Les lettres échangées, le 12 juin 1933, entre la
France et l'Allemagne, portant addition et modification à l'accor d
commercial franco-allemand du 17 août 1927, dont la teneu r
suit, seront insérées au Journal officiel . Les dispositions qui y
sont prévues entreront en vigueur le 3o juin 1933 . en attendant
leur approbation par le Sénat et la Chambre des députés .

Art. 2.- Le Ministre des affaires étrangères, le Ministre d u
commerce et de l'industrie, le Ministre des finances, le Ministr e
de l'agriculture et le Ministre des colonies sont chargés, chacu n
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 3o juin 1933 .

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Président du conseil,
Ministre de la guerre ,
EDOLARD DALADIER .

Le Ministre des affaires trans.
PAUL-Boxcoca .

Le Ministre du commerce et d e
l'industrie .

Louis SERRE .
Le Ministre des finances ,

GEORGES BONNET .
Lé- Ministre de l'agriculture ,

HENRI QUEUILLE_
Le Ministre des colonies .

ALBERT SARRAL- T .

	

-

	

Monsieur le Ministre ,

J'ai l'honneur de confirmer à Votre Excellence qelegouver-
nement allemand est d'accord avec le Gouvernement français
pour modifier comme suit la liste E annexée à la conventio n
commerciale du 17 août 1927 :

	

-

	

-
18 A la position Ex . 166 : huiles grasses en fûts, supprimer le s

mots « huile de lin » dans la 2e colonne et la mention « 2 reichs-
marks » dans la 38colonne ; -

	

-
2° Dans le texte de la remarque à la position Ex. 190 eaux

minérales, etc . -remplacer la mention « reichsmarks » par -l a
mention « reichsmarks » ;

	

-
A l'alinéa 8 de la position Ex . 216, insérer après les mots .

« Fruits du midi », les. mots « (à l'exception des ananas) » ;
4° Insérer, après la position Ex. 442, 1-a position suivante :
444. - Fils de coton retors de tout genre, préparés pour l a

vente au détail . R .. M.xo
Non. - Les fils de coton retors sur cops ou sur bobines à dé -

vidage croisé de plus de

	

grammes ne sont pas traités comm e.zo
o préparés pour la vente au détail ;

° Insérer, après la position 870, la position suivante :
Ex. 8x1 . - Fils de cuivre à l'exclusion du fil cémenté ainsi qu e

du fil laqué ou verni (gefirnisst oder verniert) ; filsde fer recou-
verts par filage, tressage ou bobinage de fil de cuivre ou d'alliag e
de cuivre, R . M. 12 .

NOTE . - Par fil de cuivre ou d'alliage de cuivre, on entend le
métal laminé ou étiré (aussi poussé) dont la section, quelle qu e
soit sa forme, ne présente pas de dimension supérieure à 5 milli-
mètres, de même que tout métal laminé ou étiré (aussi poussé), .
enroulé en paquets, en torches ou de manière similaire, quelle -
que soit l'épaisseur . Toutefois, le métal plat obtenu par lamina-
ge, étirage, martelage ou poussage, enroulé en paquets, en tor-
ches ou de toute autre manière similaire, large de plus de mil-
limètres, dont l'épaisseur est inférieure à 0,25 millimètre sera
dédouané comme métal battu en feuilles minces .

Le présent échange de notes forme partie intégrante de l'accord
commercial franco-allemand du 17 août 1927 et de l'avenant cita
28 décembre 1932 .

Le présent arrangement sera ratifié et entrera en vigueur quinz e
jours après l'échange des instruments de ratification qui aura
lieu à Berlin . II sera mis en vigueur à titre provisoire le 3o jui n
1933 .

Veuillez agréer, monsieur le Ministre, l'assurance de ma haut e
considération .

ROLAND KOESTER .

Monsieur Roland Koester, ambassadeur dAliemagne . à Paris .
12 juin 1935 .

Monsieur l'ambassadeur,

J'ai l'honneur de confirmer à Votre Excellence que le Gouver-
nement français est d'accord avec le gouvernement alleman d
pour modifier comme suit la liste E annexée à la convention
commerciale du 17 août 1927 :

1. A la position Ex . 166 : Fluiles grasses en fûts . -supprimer les
mots « huile de lin » dans 12 2 colonne et la mention «2 r&chs-
marks » dans la 3 colonne .

2. Dans le texte de la remarque à la position Ex . 19o : Eaux
minérales . etc ., remplacer la mentEon « reichsmaks » par la
mention 8 reichsmarks » .

Le Ministre du budget,
Lucrsx LAMOTJREUX .

M. Paul Boncour, Ministre des affaires étrangères, Paris .

12juin1933.
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estonienne du 15 mars 1929 ; complétée par les protocoles des i i
juillet 193o . 30 octobre t93O et ib mars 1932 . les modification s
ci-après :

	

-

	

-

	

-

	

- -
Article i .— Les dispositions de l'article er de la convebtion

franco-estonienne du 15- mars -1929 (article relatif à l'applicatio n
du tarif minimum) sont remplacés par lesdispôsitions suivantes :

§ er — Les produits naturels ou fabriqués, Originaires et e n
provenance d'Estonie, énumérés à la liste ci-annexée bénéficieron t
à tout moment à leur importation sur le territoire douanier fran-
çais des droits du tarif minimum .

Ils ne seront en aucun cassoumisà des droitsmoinsfavbrable s
que ceux qui sont ou seraient appliqués par la France aux pro-
duits de même nature originaires et en provenance de tout autr e
pays- -

	

-
£$ 2 .— Les produits naturels ou fabriqués originaires et e n

- provenance du territoire douanier français bénéficieront à tou t
-moment à leur importation sûr le territoire estonien des droit s
du tarif minimum .

Ils ne seront en aucun cas soumis à des droits moins favorable s
que ceux qui sont ou seraient appliqués par l'Estonie aux produit s
de même nature originaires et en provenance de tout autre pays .

Art. 2 . — Les dispositions de l'article 2 -de la convention fran -
co.esfonienne du 15 mars 1929 (article relatif à la consolidatio n
de certains droits des tarifs français et estonien) sont remplacée s
par les dispositions suivantes :

Sus réserve des stipulations spéciales prévues aux troisièm e
et quatri?me alinéas et du présent article, sont maintenus le s
droits résultant des accords antérieurement intervenus entre le s
deuxhautes parties contractantes et repris aux annexes A et B (r) .

Chacune des hautes parties contractantes aura le droit de mo-
difier pour un où plusieurs des produits visés à l'alinéa précédent ,
les droits qui figurent aux annexes A et B (ï), par une dénon-
ciation spéciale, comportant un préavis de quinze jôurs ;après
l 'expiration de ce délai, les nouveaux droits pourront être immé-
diatement applicables .

	

-

	

-
- Si l'une des hautesparties contractantes vient, à user deja fa-
culté qui lui est accordée par le troisième alinéa du présent arti-
cle, l'autre partie contractante pourra, sans attendre l 'expiration
-du délai de dénonciation, demander l 'ouverture immédiate d e
négociations en vué- de motiver sa réclamation et d'obtenir, l e
caséchéant, une compensation équFtable

	

-
Si un accord n'a pu intervenir dans un délai de dix joins à da -

ter de la mise en vigueur des nouveaux droits la partie contrac-
tante qui a introduit la réclamation pourra relever les droits d e
douane afférents à un ou plusieurs des produits visés au deu-
xième alinéa, de manière à n'appliquer, de son propre chef, à
l'importation desdits produits, que des mesures dont la réper-
cussion sur les echanges soit d'une même importance relative .

Nonobstant les dispositions oui précèdent, le gouvernemen t
estonien déclare ne pas avoir l'intention, en ce qui concerne le s
produits énumérés dans la deuxième partie de l'annexe A, de s e
prévaloir de la faculté visée aux troisième, quatrième etcinquiè-
me alinéas du présent article. Toutefois, au cas où viendrait à
être constatée une altération grave dans l'ensemble des échange s
commerciaux entre les deux pays . li se réserve la faculté de de -
mander l'ouverture de pourparlers, soit afin d'appliquer même à
certaines positions de cette partie de l'annexe A la procédur e
envisagée ci-dessus, soit afin de rechercher tout autre moyen d e
porter remède à la situation nouvelle qui se trouverait ainsi créée .

Art . 3 . — L'article 40 de la convention franco-estonienne d e

f Voit tahleauiJ .O-B .F . pages 6960 à 6963 inclus .

3 . - A l'alinéa 8 de la position Ex . 216, insérer après les mot s
« Fruits du midi », les mots « à l'exception des ananas» .

4. Insérer, après la position Ex. * la position suivante :

444. — Fils de coton retors de tout genre préparés pouf l a
vente au détail, RM XX) .

No-te .— Les fils de coton retors sur cops ou sur bobines à dé-
vidage croisé de plus de2co grammes ne sont pas traités comm e
préparés pour la vente au détail .

5. Insérer, après la position 870 la position suivante ;
Ex . 871 .- Fils de cuivre à l'exception du 'fil cémenté ainsi qu e

du fil laqué ou verni (gefirnisst oder verniert) ; fils de fer recou -
verts par filage, tressage ou bobinage de fil de cuivre ou d'allia -
ge de cuivre . RM 12. -

	

-
NOTE . — Les fils de coton retors sur ceps cuivre, on entend -le

métal laminé ou étiré (aussi piu5sé) dont la section, quelle qu e
soit sa forme, ne présente pas de dimension supé-rieureà 5milli -
mètres, de mêmeue tout métal laminé bu étiré (aussi poussé) ,
enroulé en paquets, en torches ou de manière similaire, quell e
quit soÎt l'épaisseur . Toutefois, le métal plat obtenu parlamina-
ge, étirage, martelage ou poussage, enroulé en paquets, en tor -
ches ou de toute autre manière similaire, large de plus de 5 mil-
limètres, dont l'épaisseur est inférieure à 0,25 millimètre sera dé -
douané comme métal battu en feuilles minces .

	

-
Le présent échange de notes forme partie intégrante de l'accord

commercial-franco-allemand du 17 août 1927 et de l'avenant d u
28 décembre 1932 .

	

-
Le présent arrangement sera ratifié et entrera en vigueur quinz e

jours après l'échange desinstruments de ratification qui aura lie u
à Berlin . II sera mis en vigueur à titreprovisoire le 3o juin 1933 .

Veuillez agréer, monsieur l'ambassadeur, l'assurance de m a
très haute considération . -

-

	

PAUL BONCOUR .

DECRET portant -publication et mise enapplication provisoir e
de t avenant â la convention commerciale du t mars 1929 en-
tre la France et l'Estonie, signé â Paris le 27 avril 1933 .

- (Du I" juillet 1933 . )
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

	

-

Vu l'article 8 de la loidu 16 juillet 1875 :
- Vu la loidu 29 juillet 1919 :

	

- -
Sur la proposition duMinistre des afftires étrangères, du Mi-

nistre du commerce et de l'industrie, du Ministre des finances ,
du Ministre du budget, du Ministre de l'agriculture, du Ministre
de l'intérieur et du Ministre des colonies ;

Le conseil des ministres entendu,

	

-

-

	

DÉCRÈTE :

Article ,' . — L'avenant à la convention commerciale du i s
mars 1929 entre la France et l'Estonie, signé à Paris le 27 avri l
1933 et dont la teneur suit, sera inséré au Journal officiel et ser a
mis en application provisoire à partir du 6juillet 1933 . en atten -
dant son approbation par le Sénat et la Chambre des députés .

AVENANT

A LA CONVENTION DE COMMERCE DU 15 MARS 1929 ENTRE LA FRANCE
ET L ' ESTONIE, SIGNÉ A PARIS LE 27 AVRIL 1933 .

Le Gouvernement français et le gouvernement estonien, ani-
més du commun désir de tenir compte de la situation économi-
que actuelle, et en attendant la conclusion d'un nouvel arrange -
ment qui permette d'améliorer les échanges commerciaux entre
les deux pays ont convenu d'apporter à la convention franco -
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1929, relatif aux exceptions apportées au traitement de la natio n
la plus favorisée, est remplacé par les dispositions suivantes :

L'application de la clause de la nation la plus favorisée ne s'é-
tend pas :

a) Aux avantages qui ont été ou seraient accordés par une de s
hautes parties contractantes à des- pays limitrophes en vue d e
faciliter le trafic frontalier dans une zone qui . en règle générale .
ne peut excéder 15 kilomètres en profondeur de chaque côté de
la frontière commune ;

	

-

	

- -
b) Aux avantages préférentiels que l'Estonie a accordés o u

accorderaità la Lettonie, ùlaFinlande, à la Lithuanie et l'Unio n
des républiques soviétiques socialistes ;

c)Aùx avantages préférentiels que la France accorde ou-pour-
rait accorder sur son territoire douanier aux colonies, protecto-
rats et pays sous mandat français, ou que les colonies et pro-
tectorats français accordent ou pourraient accorder à la France ,
aux colonies, protectorats et pays sous mandat français ; -

d) Aux avantages qu'une des hautes parties contractantes au -
rait accordés ou accorderait à un Etat tiers en vue d'établir u n
équilibre entre ses propres impositions et celles de cet Etat, e t
notamment d'éviter une double taxation, ou à l'effet (J'assure r
protection et assistance judiciaire réciproques en matière .d'obli -
gations ou de pénalités fiscales ;

	

-
e) Aux mesures de sauvegarde,- telles que : surtaxes compen-

satrices de l'écart des changes, que chacune des -hautes parties
contractantes pourrait être appelée à prendre, le cas échéant ,
pour corriger équitablement les effets d'une brusque ruptur e
d'équilibre entre la valeur relative de leurs monnaies respectives :

J) Aux arrangements particuliers conclus ou à conclure, con-
formément aux recommandations de la conférence de Stresa e t
sous les réserves prévues en faveur de tous les Etats tiers pa r
lesdites recommandations .

	

-

	

-
Art . 4.- Restent en vigueur les dispositions de la convention

franco-estonienne de 1929 et de ses avenants auxquelles les sti-
pulations des articles précédents n'apportent pas de modification .

Art. 5 . - Le présent avenant fera partie intégrante de la con-
vention franto.estonienne du 15 mars 1929 et en suivra le sort .
Il sera mis en application provisoire cinq jours après que so n
approbation par le parlement estonien aura été notifiée au Gou-
vernement de ta République . II sera ratifié et mis en vigueur à
titre définitif après son approbation par le Parlement français .

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment auto-
risés, ont signé le présent avenant et y ont apposé leur cachet .

Fait à Paris, en double exemplaire, le 27 avril 1933 .

PAUL-BONCOUR .
-

	

Louis SERRE .
O . STRANDMANN .

PROTOCOLE DE SIGNATURE .
Ad article j , .

En ce qui concerne l'article Ex. 47 du tarif douanier français ,
figurant à la liste B. ci-annexée (poissons conservés au nature l
marinés ou entièrement préparés y compris les anchois de l'espèc e
dite « killo »), le Gouvernement français tient à marquer qu'il ne
lui sera pas possible de faire jouer le délai de préavis prévu à
l'article susvisé .

A Son Excellence Monsieur Ppul-&rncrnir, ancien Président du
Conseil, Ministre des affaires étrangères, - Paris .

Paris, le 27avril 1933 .

-

	

Monsieur le Président,

	

-

	

-
Me référant à l'avenant signe ce jour, et conformément aux ins -

tructions de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à l a
connaissance de Votre Excellence ce qui suit :

	

-
En considération de la réduction du volume des échanges com-

merciaux franco-estoniens, et pour améliorer la balance commer -
ciale entre -nos deux pays, le Gouvernement estonien se déclar e
prêt à poursuivre les pourparlers engagés en vue de la conclusio n
d'un accord destiné à rétablir l'équilibre des échanges et de s
créances commerciales entre l'Estonie et la France . -

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très.
haute considération .

O . STRANDMANN . -

Monsieur le Ministre,

	

-

	

-
Vous avez bien voulu, à la date de ce jour, m'adresser u n

lettre ainsi conçue :
« Me référant à l'avenant signé ce jour, et conformément au x

instructions de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à l a
connaissance de Votre Excellence ce qui sui t

«En considération de la réd uction du volumedes échanges com-
merciaux franco-estoniens, et pour améliorer la balance commer-
ciale entre nos deux pays, le Gouvernement estonien se déclare
prêt à poursuivre les pourparlers engagés en vue de la conclusio n
d'un accord destiné à rétablir l'équilibre des échanges et des.
créances commerciales entre la France et l'Estonie . »

J'ai l'honneur de vous accuser réception de cette communica-
tion dont je prends acte au nom de mon gouvernement .

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haut e
considération .

	

-

	

-
PAUL-BONcOUR .

Art . 2,-Le Ministre des affaires étrangères, le Ministre du com -
merce et de l'industrie, le Ministre des finances, le Ministre d u
budget, le Ministre de l'agriculture, le'Ministre de l'intérieur e t
le Ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concer -
ne, de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le i juillet ig .
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

	

-
Le Ministre des affaires

étrangères .

	

-
PAUL-BONcOUR .

Le Ministre du commerce
et de l'industrie,

Louis SERRE .
Le Ministre des finances .

GEORGES BONNET .

Le Ministre de T 'agriculture ,
HENRI QUErILLE .

Le Ministre du budget ,
LUCIEN LA310URKUX .

A Monsieur Otto Strandmann, .Ministre dEstonte,-é Porist--'-

- Paris, le 27 avril 1933 .

PAuL-BoNcouR .
Louis SERRE
O. STRAXDMANN .

Le Ministre des colonies,
ALBERT SARRAU?.

Le Ministre de l'intérieur .
CAMILLE CHAUTEMPS .
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ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ n° 566 e . . chargeant le Procureur de la République, Chef
du Sercice Judiciaire, de l'expédition des affaires courantes ,
pendant une tournée du Gouverneur aux 11es Tuamotu .

(Du 28 août 1933. )
LE GouvIRNEua DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

ARRÊTE : .

Article Pt. M. de Monti-Rossi, Procureur de la République .
Chef du Service Judiciaire, assurera l'expédition des affaires cou-
rantes en l'absence du Gouverneur pendant la tournée d'inspectio n
du Chef de la Colonie aux 11es Tuamotu du lundi soir 28 août a u
dimanche matin 10 septembre 4933 .

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partoutmi besoin sera•

	

-
-

	

Papeete, le 28 août 1933 . -
L . MONTAGNE .

ARRÊTÉ n°530 s . g ., modifiant le tarif dès frais de poursuite s
- pour le recouvrement de l'impôt .

-

	

(Du 10 août 1933)

LE GouvEkNEult DES ErARI .ISSinTENTS FRANÇAIS D E

L ' OCItAN!E, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 2S décembre 1885 concernant leGou-
vernement de .la Colonie et les actes modifiçatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 16 février 1881 portant règlement sur l'assiette ,
la liquidation et la perception des Contributions directes dans le s
Etablissements français de l'Otanie, annexe, tarif des frais d e
poursuites : -

Vu

	

-
l'arrêté du 25 juillet 1925, modifiant le tarif ci-dessus ;

Vu l'article 179 du décret du 30 décembre 1912 ;
Sur la proposition du Trésorier-payeur et sur le rapport du Che f

du Bureau des Finances :
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 10 aoû t

. 1933, .

	

T

	

ARRÊTE :

	

-

Article '1 . — L' arrêté du 25 juillet 1925 modifiant le tarif des
poursuites pour .le recouvrement de l'impôt, est, et demeure rap-
porté .

Art . 2 . — L'annexe â l'arrêté du 16 février 1881 est modifié e
ainsi qu'il suit :

10) Le tarif des frais de pôursuites dont les redevables doiven t
être taxés, au profit du budget local, eet réglé pour le recouvremen t
de l'impôt, conformément au tableau ciaprès, et doit être, affich é
dans tous les bureaux des agents de perception .

Saisie . - OPP0S1I10 1

Comman- .execution RV

	

1e ré- Sigmûca- R'V . aPPo-py de en- PS.de
Tranches des débits fion de sition aU j ret— dénon- Observations

ou ciabon,assi-• dement colement rence vente
- brandon vente ches g na on e n- - - validité

De

	

0,OI à .

	

10 2 4 2 2 2 2 2 2 Le tarif de la saisie
De

	

40,04 à

	

25 8
-

4 , 4 interrompue est le même
que celai de la saisie-,01

	

-ODe

	

2o

	

à

	

o 6 12 6 6 6 6 6 6 exécution ou brandon .
De

	

50 .04 *

	

104) 9 16 9 9 9

	

- 9 9
De

	

100,01 *

	

200 10 !0 10 40 40 10 40 1 0
De

	

200,01 *

	

500 15 30 15 45 4.5 15 45 1 5
De

	

500,01 à

	

1 .000 20 40 ±0 20 20 20 20 20
De 4 .000.01 à

	

2 .000 40 80 40 4 40 40 40 40
De t .000,01 à

	

5 .000 90 480 90 90 90 90 90 90
0e 5 .000,01

	

0 .000
etainside suite en ajoutant pour

420 240 120 120 120 120 420 120

chaque tranche de 5 .000,00 30 60 30 30 30 30 30 30

110) Au tarif ci-dessus doivent être ajoutés :
1° les frais de transport et de vente des objets saisis pour cha-

que contribuable poursuivi .
20 les frais accessoires ci-après : frais d'ouverture des portes —

notification au saisi au cas de saisie exécution hors de son domi-
cile et en son absence : au Maire ou au Parquet dans les cas prévu s
par les articles 68 et 69 du code de Procédure civile—remise de s
actes sous enveloppes — copie supplémentaire Maire en cas d e
poursuites contre la femme .-- levée des états d'inscription grevan t
les fonds de commerce—dénonciation de la saisie exécution au x
créanciers inscrits sur les fonds de commerce—récolement lors -
que le gardien a obtenu décharge et qu'un nouveau gardien es t
établi—sommation au saisissant de faire vendre dans la huitaine

les objets saisis— Honoraires au Commissaire Priseur surie produi t
de la vente —Allocation dûe, en dehors 4u cas de saisie interrom-
pue lorsque après déplacement de l'agent de poursuites, l'acte d e
poursuite n'est pas effectué en raison d'un incident provenant d u
fait de la partie qui devait être poursuivie . — Coût des lettres
recommandées en suite de la signification à Mairie et en applica-
tion de l'art 68 du code de procédHre civile.

Ces frais accessoires sont comptés aux redevables en conformité
du tarif des huissiers et -des porteurs de contraintes .

Art . 3 . — Les actes de poursuites p évus à l'art . 2 sont exempts
de la formalité de l'enregistrement .

Art . 4 . — Les frais de poursuites à réclamer aux redevable s
poursuivis sont taxés : par le Gouverneur, pour la perception de
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Papeete, par les Administrateurs chefs de Circonscription dans le s
autres Ebtbliss' ments de la Colonie .

	

-
Souk taxés en même temps : les frais alloués aux porte@rs de

contraintes, à titre de salaire, conformément aux dispositions d e
l'art . 8 el-après .

Art . 5 .— Tous les mois les porteurs de contraintes établiront en
double expédition : un état des frais de poursuites exposés et taxés
d'après le tarif prévu . à l'art . 2 .— Cet état servira de titre de per-
ception pour le recouvrement des frais ainsi mis à la charge de s
redevables par l'art . 2 .

Art . 6.- -Les porteurs de contraintes-établiront également cha-
que mois et en double expédition un état des frais leur revenant
d'après le tarif établi à l'art . 8 ci-après . - Le montant leur en
sera payé immédiatement après visa du Trésorier-Payeur et â s a
diligence, et à charge par lui d'en demander le remboursement pa r
le budget local .

Art . 7 .— Les dispositions ci-dessus sont' également applicable s
aux frais de poursuites concernant le recouvrement des tares e t
produits assimilés aux Contributions directes, concernant les Bud-
gets des Communes de la Colonie .

Art. 8 . —Le tarif ,des frais de poursuites à payer aux Porteurs
de contraintes, 'en matière de Contributions directes, de taxes o u
de produits assimilés est le suivan t

1° Sommation avec-frais et à tiers détenteurs 	 I »
20 Commandement simple ou collectif, Original 	 2 »

pour chaque copie	 0 50
3° -Opposition, saisie-sr-Mt, -dénonciation, assignation -

en validité, Original	 4 »
pour chaque copie	 1 »

4° Saisie-exécution, Original	 5 »
pour chaque copie au gardien et au saisi 	 1 »
Assistance de témoins, par chacun 	 '2 »

- 50 - Saisie brandon	 ;- .- .(même tarif).
6° Frais de gardien pour la saisie-exécution, huit pre-

miers

	

par jour	 2 »
jourtsuivants	 1 50

-•-7 Frais de justice pour la saisie brandon pour chaqu e
jour	 I 50

8° Procès-verbal d'affiches et placards, Original	 5 - »
Visa par le Procureur de la République	 1 »
par chaque exemplaire d'affiche 	 0 50

9"f ransport des effets saisis au lieu de la vente 	 (à régler)
100 Procès-verbal de vente, après saisie-exécution o u

saisie brandon, Original 	 6 »
pour chaque copie 	 t »
Salaires des témoins (deux) 	 4 »
Frais de criée et de vente : 1°o du produit total .

11° Procès-verbal de récolement avec ou sans somma -
'lion	 5

- chaque copie	 1. s>
12° Procès-verbal de défaut de vente ou de renvoi, On-

ginàl	 3 »
Témoins	 4 »
Chaque copie	 1 »

13° lI sera alloué en outre aux porteurs de contraintes
une indemnité de déplacement dont le montan t
sera déterminé ultérieurement par décision d u
Gouverneur . Cette indemnité peut être forfaitaire .

11° Les actes non prévus an présent tarif seront pavés
comme ceux des huissiers des Tribunaux .

Art . 9 .— Le Chef du Bureau des finances et le Trésorier-payeur

sont chargés, chacun pour ce -qui le concerrw, -de l'exécution d u
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partou t
où besoin sera .

	

-
Papeete, le10 août 1933 .

L. MONTAGNÉ . -

ARRÈTÉ n° 531 s . g ., approucant le Budget additionnel de la
Commune mixte d' Utaroa pour l'année 1933 .

-

	

(Ou io août 1933 .)

	

-

	

-

L 000vRaNEtja DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR, -

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et . les actes modificatifs subséquents :

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de s
colonies et tous actes modificatifs subséquents ; -

Vu le décret du 17 décembre 1931 organisant la Commune mixt e
d'tturoa (lies-Sous-le-Vent) :-

	

-- -

Vu la délibération du Conseil Municipal de ladite Commune e n
date du 24 mai 1933 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 10 aoû t
1933 ,

Article W. - Le Budget additionnel de la Commune mixte
d'Uturoa est approuvé, pour l'exercice 4933, ainsi qu'il suit :

BUDGET DES RECETTES .
Recettes supplémentaires .— Excédent de l'exercice 1932 . 26. ,69 68

RECETTES GÉNÉRALES .

CHAPITRE IL— Tiares" mtnicijiài&c-' - -

i Prestations urbaines restes à recouvrer 	 8.622 40
2 Concessions d'eau (Rôle 2 semestre '932)	 3-457 5 0
2bis Restes à recouvrer sur concessions d'eau 1932,	 11 0
3 Restes à recouvrer sur la taxe sur les chiens	 331 90

Total des taxes municipales 	 12 .521 So

RÉCAPITULATION DES RECETTES . -
Recettes supplémentaires 	 26 .169 68
Restes à recouirer de l'exercice 1932	 12 521 80

-

	

Total des recettes	 38 .691 48

-

	

BUDGET DES DÉPENSES .

	

- -
Pestes à payer de l'exercice 1932	 12 .107 30dont 5 .950 frs pour solder les prestations effectuées e n

nature,- -crédit non prévu au budget primitif) : -, - -

CHAPITRE IL— Peiwonnci.

2 Voirie	 1 .300 »5 Gardien du cimetière-	 120 »6 Conduite d'en et bassins filtres	 1 .0oo »Indemnité annuelle au brigadier de Police

	

»
Total du Chapitre II	 3220 »

CHAPITRE IIL— Matériel .
2 Fournitures de bureau et achat d'une machine à écrire 	 2 .500 »
3 MatérieL têtes, drapeaux	 i oœ »

Total du chapitre III	 »3 .503
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des Articles d'argent métropolitains ;

3 .400
5 .000
1 .000
I . ciao

CHAPITRE IV.— floraux, voirie et ae-ectiniestementa.

t Bâtiments municipaux	
4 Conduite d'eau	

Eclairage de là ville Réparations	
6 Matériel des travaux	

Total du chapitre IV	 10 .400 »

CHAPITRE 'V — Subventions, secoure .

6 Subvention Ecolés libres Ecole catholique 	 700 )
-

	

-

	

(Ecole protestante 	 700 »

Total du chapitre V	 :400 ))

CHAPITRE VI .— Dépeteidirérses .

I Participation aux fêtes publiques	 2 .000 »

Total du chap itre VI	 2 .000 ))

CHAPITRE VII .— Dépenae:r ace ideiiteltes et ùnpvécues .

	

Dépenses imprévues,	 6 .064 1 8

Total du chapitre V1I_	 6 .064 18

RÉCAPITULATION DES DÊPENSES .

Restes à payer exercice 1932	 12 .107 30
Chapitre J!	 3 .220
Chapitre III	 3 5c0 »
Chapitre IV	 0 .400
Chapitre V	 1,400 ))
ChapitreVl	 z .000 »
Chapitre VII	 6 .064 1 8

Total des dépenses	 38 .691 48

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.

Recettes	 38 .691 4 8
Dépenses	 38 .69! 48

Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 10 août 1933 .

L. MONTAGNE .

DÉCISION n0 551 p .t .t ., ouvrant les bureauxdeFare(lle Iluahine)
et de Vaitape (11e Bora-Bora) au Service des Articles d'Argent
métropolitains et intérieurs.

(Du 24 août 19331 .

LR. GOUVERNEUR DES ETABI .ISSEMF.NTS FRANÇAIS 014
t.'OCÉANÏE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

VU le décret organique du 28 décembre 1883 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquent s

Vu l'arrêté du 7 décembre 1901 . déterminant provisoirement les
règles de délivrance ou de payement des mandats d'articles d'ar-
gent ;

Vu l'arrêté du 47 avril 1902 abrogeant l'article 2 de l'arrêté d u
7 décembre 1901 relatif z la délivrance et au payement des mn-
data d'articles d'argent et le remplaçant par de nouvelles disposi-
tions

Vu l'arrêté du 1-1 janvier 1903 promulguant le décret du 15 oc-
tobre 1902 approuvant une i!tlib't'atitn du Conseil Gi'nérd rela-
tive aux mandats d'articles d'argen t

Vu l'a été du 31 décembre 19'27 ehanreant IC service des Postes
et des Télégraphes de la direction et de la comptabilité du Service

Vu l'arrêté 351 s .g., du 13 mai 1931 instituant un serviced'ar-
ticles d'argent à l'intérieur de la Colonie ,

Vu la lettre n292 de l'%dminitrateur des Hes-Sous le-Vent e n

date du 29 juin 1933, demandant l'extension du service des articles
d'argent aux bureaux deFare etdè .Vait»pe ;

	

2

	

-
Vu la proposition du Chef du Service dê& Postes et Télégraphe s

et l'avis conforme du Chef du P r Bàre&&dsFinances	

DÉC;DE

	

.

Article r, -r-- Les bureaux de Pare (fie .Huahine) .et de Vaitape
ile Bora-Bora) seront ouverts au: service dès articles d'argen t

métropolitains et intérieurs â dater du -1 er octobre 1933 dans le s
conditions prévues par l'arrêté du -7 décembre 1901 susvisé. .

Art . 2 .-- Ils ne pourront toutefois émettre ni payer de mandats .
supérieurs à 2 .000 francs.

	

.

	

.

	

.
Art . 3 .— Le Chef du l e ' Bureau des Finances et :le :Chef:duSer-

vice des Postes et Télégraphes sent chargés, chacun en ce qui l e
concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera enregis-
trée, communiquée et publiée partout où . besoin sera .

Papeete, le 24 août 1933 .

L . MONTAGNE .

cwasITs .
Actes du Gouvernement local .

Par arrêté du Gouverneur, n°53'Zs .g., en date du 14 août 1933,
le prix de revient du café est fixé, pour l'ensemble de la Coloni e
et pour l'année 1932 . à huit francs-soixante-seize centimes (8 frs 76)
le kilogramme .

Par décision du Gouverneur n- 538 en date du 18août 1933,
une somme de trois cents francs (300 frs) sera envoyée par man-
dat-poste â M. Jocelyn-Robert, Secrétaire Général, Gouverneu r
honoraire des Colonies, Maire Adjoint du xve arrondissement Tré-
sorier du Comité pour l'érection à Saint Benoit (Réunion) d'un mo -
nument à la mémoire de M. Louis Brunet, Député puis Sénateu r
de la Réunion .

La dépense est imputable au budget local chap . 16 art . 2 para-
graphe I .

	

-

Par décision du Gouverneur, no 539 c ., en date du 21 août 1933,
M . Brunet (Jean) Chef de Bureau des Secrétariats Généraux es t
désigné comme membre 'ad hoc pour la séance du Conseil d'Admi-
nistration du 26 août 1933, en remplacement du Secrétaire Géné-
ral .

Par décision du Gouverneur, n° 540c ., en date du 22 août 1933 ,
les décisions n° 387 i . c . et n° 388 i .c . du 23 mai 4933 chargean t
M. le Capitaine Vacher des fonctions de Chef du Secrétaria t
de la D éfense Nationale et le Sergent Levêque des fonctions de Se -
c 'étaire-Adjoint, sont et demeurent rapportées .

Le Service du Secrétariat Permanent de la Défense National(
est r'attach, au Cabinet du Gouverneur .

Pardécjsi,n du Gouverneur, n°341 e . . en date du 22août 1933 .
un congé sans solde d'un mois pour affaires personnelles est accor -
dé à compte:' lu 7août 1933 à M- I .avaiette, Institutrice sta giaire ,
Directrice provisoire de l'Eeo!e Communale .
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Par décision du Gouverneur n" 542 c . . en date du 22août 1933 .
la démission de ses fonctions de dame-employée auxiliaire du Ser -
vice local offerte par Mu e bruina, Madeleine Faimano j Ahut u Taut u
dite Céran est acceptée pour compter du Jet septembre 4933 .

La décision n' 113e-, du 14 février 1933, nommant M ile Tanin
dite Qêran. secrétaire du Service administratif du Comité Colonia l
du Combattant est et demeure rapportée pour cémpter de la mêm e
date .

Par décision du Gouverneur, n°543 c., en date du 22 août 4933.
le relai téléphonique Papa ra est supprimé à compter du l' octobre
4933 .

Par voie de conséquence la décision n' 230 c ., du 9 mars 1932 .
agréant M. Lehartel, Hippolyte, en qualité d'agent auxiliaire des
Téléphones pour le service du relai de Papara est rapportée é
compter de la même date,

	

-

Par décision du Gouverneur, n°544 s ., en date du 23 août 1933 ,
en raison des cas de grippe constatés dans la population et parti-
cu fièrement chez les enfants, les écoles publiques de Papeete (Ecol e
Centrale et Ecole Communale) seront fermées du 25 août au 4 0
septembre 4933 .

Par décision du Gouverneur n°546 c ., en date du 23 août 4933 ,
un congé de convalescence de 3 mois pour en jouir â Paris es t
accordé à M. Severac (Charles) Juge au Tribunal Supérieur d e
Papeete .

Ce magistrat prendra passage en 1 classe sur le paquebot de s
Messager-les maritimes "Ville de Strasbourg" devant quitter' Pa-
peete en fin août 1933 destination de France .

Par arrêté du Gouverneur n° 547 c., en date du 23 août 1933,
est acceptée, pou" compter du 4 septembre 1933, la démission d e
M . Tamaterai a Terii . de ses fonctions de Président du conseil d e
district de Papetoai (Moorea) .

M. Urarama e Teraitetia, vice-président du conseil de distric t
de Papetoai est chargé provisoirement de ces mêmes fonctions, à
compter du 1' septembre 4933 .

	

-

Par arrêté du Gouverneur n°348 s . g ., en date du 23 août 1933 ,
le nommé Mina a Teriimana n Paiatuia détenu à la prison colonial e
de Papeete, est admis à bénéficier des dispositions de la loi du 1 4
août 1885, sur la libération conditionnelle ,

Lj

Par arrêté du Gouverneur n°549 s .g., en date du 23 août 1933 ,
le nommé Huiara a Hutia, détenu à la prison coloniale de Papeete .
est admis à bénéficier des dispositions de la loi du 14 août 1885 ,
sur la libération conditionnelle .

Par décision du Gouverneur n° 550c ., en date du 23août 1933 ,
une réquisition de passage en 2' classe de Papeete à Marseille sur
s/s "Vil'e de Siraboury" de la compagnie des Services contrac-
tuels des Messageries Maritimes en partance le 25 août 4933, ser a
délivrée, pour raison de santé, au Gendarme Brel .

Ce militaire sera accompagné de sa femme et de ses deux enfant s
âgés respectivement s de 7 et 3 ans .

Par décision du Gouverneur, n°552 s . . en date du 25août 1933 .
en raison des cas de grippe constatés dans la population et par-
ticulkrfrment chez les enfants, les écoles publiques des district s
de Tahiti seront fermées du 25 août nu W septembre 1933 .

Par décision du Gouverneur, n° 553 c ., en date du 25 août 1933,
et pour compter du jour de la prise de service, Le Médecin-lieute-
nant des Troupes Coloniales Bouisset (Antoine), est nommé Chef
de la circonscription des Marquises Nord, en remplacement du -
Médecin-capitaine Benoît en expectative de départ pour Fracè .
- M . Bouisset, remplira en outre des fonctions médicales et admi-

nistratives qui lui incombent celle de juge de paix dans les condi-
tions fixées par l'arrêté du 22 avril 1 93

Il aura droit en sus de sa solde et accessoire de solde auxindem-
nités ci-après :

Chef de cil-conscription 	 900 »
Juge de paix	 4 .800 »
Assistance médicale	 4,500 »
Médecin arraisonneur	 300 »
Frais de représentation	 3 .000 »
Indemnité forfaitaire de déplacement 	 3 .000' , »
Chargé de la liquidation des Contribution s

indirectes	 (néant)

Par décision du Gouverneur ne 554c ., en date du 25août 1933 ,
M. Brunet (Jean), Chef de Bureau des Serétariats Généraux es t
désigné comme membre ad hoc pour la séance du Conseil privé d u
26 août 1933, en- remplacement du Secrétaire Général ,

(Archipels) .

Par décision du Gouverneur . n070 c . . en date du 48 août 19 3
M. de Kalrnann est nommé Officier d 'État Civil de la Commune
Mixte d'Uturoa pendant la durée de l'absence de l'Administra-
teur Maire .

Par décision du Gouverneur, n° 71 c ., en date' du-1 8 août 191E 3
le Juge indigène de Ruutia Teuira e Teriipaia est désigne pa r
l'Administrateur des lies-Sous-le-Vent pour se rendre à Niva (li e
Talma) le Août courant pour juger différentes affaires . L'au-
dience aura lieu le même jour .

	

-

Par décision du Gouverneur, n°72 c, en date du 22 août 4933 ,
une permission de huit jours sans solde pour compter du 16 aoû t
1933 est accordée à M . Garnier Jean instituteur suppléant du dis-
trict de Ruulia aux fins de se rendre à Papeete pour voir son pèr e
malade .

Par décision du Gouverneur . n°73 c . en date du 22 août 1933,
M . Moana Joachim a Maifano est révoqué de ses fonctions d e
moniteur de l'école de Takume (Tuamotu), pour compter du I
juillet 4929.

AVIS OFFICIELS

SVI S

Le tirage de la loterie du ' Foyer colonial de Marseille"
est définitivement fixé au 30 Mars 1 934.

AVI S

Une Ecole de perfectionnement des Officiers de réserv e
est créée à Tahiti, pour compter du l et Septembre 1933 .
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Cette école fonctionnera sous l'autorité de M . le Lieute-
nant-Colonel Chaveyron . Commandant Supérieur des
Troupes du Pacifique, -et la Direction effective du Capi-
taine Vachier, Commandant du Détachement de -l'infante-
rie-Coloniale;-deTahhi-:v

	

-
Les Officiers de réserve, de toutes armes désireux d'assis -

ter aux séance de l'Ecole, sont priés d'adresser leur deman -
de au Capitaine Commandant le Détachement qui leur fer a
parvenir en retour une- notice indiquant le caractère de
l'Enseignement, les avantages qui y sont attachés et le s
renseignements de détail utiles .

	

-

Le Capitaine ,
VACHIER.

SUCCESSION MILITAIRE

- -

	

-

	

Avis 4e vente .

Le public est informé qu'il sera procédé le seize du moi s
de septembre courant, à huit heures du matin, dans l a
Cour des Travaux Publies à Papeete à la vente aux enchè -
res publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, de s
effets, meubles et objets divers, etc ., prévenant de la succes-
sion de M . Jacquard (Claude, Marius) .

La vente sera faite en francs .

	

-

	

-
- Les lots - devront 4être payés et enlevés dans les vingt-
quatre heures sous peine de vente à la folleenchère d e
l'adjudicataire. Toutefois, les lots né seront délivrés que

- lorsque les adjudicataires auront justifié, que le versement
du montant des adjudications, a été effectué .

	

-

COMiTÉ COLONIAL Dli COIRATTAN T

Candidatures aux éleetions du 18 oetobre 1933.

Les candidatures &e MM. Vidai (Paul), lfaraetefau (Charles )
et Lherbier (Léon), le premier à titre de délégué titulaire, les
deux autres comme délégués suppléants, ont été déclaré s
recevables par le Comité Colonial du Combattant au cours de
sa séance de ce jour.

MINISTÈRE DES COLONIES
J . O. R. F du 8 avril 1933, page 4478 )

Avis de eoneonrs pour le grade dinspecteu r
de 3 classe des colonies

Un concours poûr le grade d'inspecteur de 3C classe des
colonies s'ouvrira à Paris, le j ; mai 1934 . Pourronty pren-
dre part les fonctionnaires et- officiers réunissant les condi -
tions prévues par le décret du r t avril 1921 . modifié pa r
les décrets des 29 Décembre 192;, 31 juillet 1926 et 2 Dé-
cembre 1931 . Les demandes «inscription, accompagnées
des pièces énumérées au décret du r' avril 1921, devront

parvenir au. Ministère descôlcinies . sons le timbre de la Di-
rection du Contrôle, avant k l e t octobre 1933 .

-

	

-

	

-

	

AVIS	

MM . les exportateurs de café sont informés que la prime
allouée -au- titre du e trimestre 1933 est de i fr o par kilo-
gramme- et-qu'ils-ont un délai de-3- mois, -à -compter du -1 6
août 1933, pourdemander laliquidation d--leur créance .
- Les demandes devront être adressées - au Gouverneu r
sous-le-timbre : Secrétariat général— i' Bureau.-

	

- - -

3 .—
Suivant arrêté ministériel du ji juillet 1933 insér é

au Journal officiel de la-République française du i er août
1 933, le concours di' stage à l'Ecàle coloniale aura lieu le s
3 et 4avril 1934 : Le nombre des places est fixé à

	

-- -
La date extrême pour formuler la demânde est fixée a u

rr novembre 1933 .	

.& -v i s

Un concours pour l'admission au surnumérariat dans le s
administrations des- Contributions directes du Cadastre et
de l'Enregistrement des Domaines et du Timbre aura lie u
dans le cours du premier trimestre 1934

	

-

- Les conditions du concours sont fixées par l'arrêté mi-
nistériel du 29 mai 1932, publié ajournai officiel de la
République, du 4juin suivant . -

	

-

	

-
Les demandes d'àdmissiofl, accompagnées des pièces

dont la production est exigée par le règlement devront êtr e
adressées au chef du service de l'Enregistrement à Papeete ,
avant le 15 septembre prochain, date de la clôture de l a
liste d'inscription .

	

.

	

-

	

-
(Dép. Colonies 36/3 du 30-7-1932 ; 46/3 du 1-12-1932) ,

TRÉSORERIE DE TAHITI

Avis aux veuves de Guerre.

II est rappelé que les veuves de guerre non remariées doi-
vent produire au moment du- payement des arrérages de la-pen-
sion échéant entre le premier avril et le trente juin de chaque
année, un certificat d'état civil dont le modèle est fourni parl a
Trésorerie .

Pour éviter tout retard dans le payement de leur pension, le s
intéressées sont invitées à se procurer dès à présent des formules
de certificat à la Trésorerie .

Le Trésorier-Payeur.
J . LIAUZU N

MINISTÈRE :DESCOLONIES .
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DEMANDES ',DE-VENTE-

M . PattrickJohnston, den3eurant à Fakahina, demand e
l'autorisation de vendre à Mme Ella Handerson épouse Louis
Carlson es droits, d'un qurtindivis, dans la parcelle fl° 2

de la terre Manuhoe sise à Papeete, quartier des Rempart s

Mile Jeanne Laharrague, Jr°Paruru Araitua épouse le-
i-ai a Faremiro et M.Atarnôe a Tehahe demeurant -à Pa-
peete, demandent l'autorisation de Vendre MMatï a
Uraore, clem urant?à Papeete leurs-droits de pi indivis
dans les terres Manuteva.Pipiorie etFareata-Àtihopu si -
tuées dans l'île Maiao .

M . Joseph Picard ; dernèutantà Faaône-Hitiaa, demand e
l'autorisation d'acheter à M . Duchemin son tiers indivi s
dans la terre FareonesituéeàFaao-ne .

M René Pailloux demeurant a Papeete, demande l'au-
torisation d'acheter à M. Ralph Hart une parcelle de la
terre "Raere" sise à Papeete .

e
M . Teira a Vahirua a Terorotua, demeurant à Mataiea ,

demande l'autorisation dè Vendre à sa soeur Me Ariira u
a Terorotua la terre Niutai siseau district de Mataiea .

M lle Cécile Mati et M. Punuciaa Taumihau, demeuran t
ùPapeete, demandent l'autorisation dadieter r à -M ; Frank
Homes ; une parcelle de la terre Tepiha-aâFaariipit i .Papeete ,

M- Adrâm Gobraitdemeurint à Papeete, dernandel'au-
tôrisation d'acheter àM. Tetuanuiniarurai - I - Marotitin i
a Tuileau, la terre Fanatea,sise kFaaal I.

M e Léonce. Brai*, -Défenseur, pour les héritiers de feu
M. Etnile Léivy . demanda l'autorisation dé pourSuivre l a
vente-sur saisie d'une parcelle de la terre -PaS districtde
Pare. Tahiti, avec constructions, appartenant aux époux
Maurice Langomazino; -

	

-

Madame Tuahine a Haavi, épouse assistée de M . Tira-
teauarii a Nanua,-demeutant à Mii, Huahine, demand e
l'autorisation de vendre à M . Tunui a 1-lanana, demeuran t
à Avera(Raiateàl ses droits de propriété dans la terre Tai-
tini . sise à Avera .

M . Lemoine . demeurant à Tahaa, demande l'autorisa-
tion de poursuivre la revente sur folle enchère, par licitatio n
de la terre "Faremao" sise à Raiatea .

M. Amaru n Amaru a Tepa demeurant à Hitiaa, deman-
de l'autorisation de vendre à M . Alfred Bordes, ses droits
dans la terre Tevaitau i . sise au district de Hitiaa .

Madame Joséphine Tehakaue veuve Léon Ah Won, de-
meurant à l-iatiheu, demande l 'autorisation de faire vendre

-urlicitation, les vallées "Hakatea" et "Akaui"-etla terre
Mioiki sises al ile Nuka Hiva, Marquises appartenant a se s
débiteurs, MM Martin et François Taupotini indivisémen t

-t -avec d 'autres . _

!ABTJE NON OFFICIELLE

&NL()N( ES JUDICIAIRES

Étude de Me L. SIGOGNE, Défenseur àPapeete . .

• composée de çin iècÈsd'mne ét* glab- sù deux -?cotés, d'u n
cabinet de toilette et d'une salle de bain .

2°L appentis attenant à la maison, couvert en tôle, cimenté ,
servant de selle àmanger: --- -

3°Une petite maison en bois, couverte gu tôle, composée d e
deux pièceset d'une véranda .	

4° Une cènructiou faisant suite à laprécédénte, en maçon ;
neirie, couverte en- tôle, servant de cuisine, de remise et dépen -
dantes . -

	

---

	

-

	

-H

	

-

	

: -
Cet immeuble u été saisi à la requête de M" MadeleineCach é

épouse de M.Stanley Vivien llrwin, de lui autorisée à cet effet,
propriétaire, demeurant ensemble à Auckland, Nouvelle Zélan-
de, ayant M Sigogne pour Défenseur, sur les époux Louis ,
Etienne, Charles Raonix, elle née Justine, Marie . Berthe Vil-
hernie, demeurant à Papeete, par procès verbal de M . Assand ,
Pierre huissier à Papeete. dressé le 15 Avril 1933, visé le mê -
me jour par le Maire de la Commune de Papeete, enregistré l e
19 -, - 33 et transcrit après dénonciation aux saisis, au Burea u
des Hypothèques de Papeete, le ± Mai 1933, vol . 10, n° 50 .

Le cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé-
posé au Greffe du Tribunal Civil de Première Instance de Pa -
peete le 17 Mai 1933 et lecture en a été donnée à l'audienc e
de ce Tribunal, du 23 Juin 1933.

Mise à prix :

Les enchères seront reçues sur la mise à prix suivante, fixée '
par la créancière poursuivant e

•

	

VENTE
Sur saisie-immobilière.

II sera procédé le Vendredi 29 septembre 1933, à
huit heures du intm, àl aitdlenœdèscneestTribLnalOivll de
Première Instance, séant au Pelais de Justice à Papeete, à I'à -
judication, au plus offrant et -dernierenehérisseur, de l'immeu-
ble ci-après désigné sis à Papeete .

Désignation de l'immeuble à vendre :
-

	

Lot UNIQUE :

Une parcelle de terre sise à Papeete, à l'angle des rues de s
Beaux Arts et Damant d'Urville, d'une superficie de : mille
neuf cent quatorze mètres carrés .

Elle esff bornée ait Sud-Ouest, par la rue des Beaux-Arts ,
sur laqueilcelle mesure 33 mètres 70 centimètres ; au nord-Ouest, -
-part une autre :propriété - appartenant- à le Société Française de
Tahiti, RaouIx et Fils et Compagnie„sr laquelle elle -mesure
56 mètres .25 centimètres ; au nÔrd-€sr,par-l 'École Français e
Indigène ou elle mesure 36 mètres hO centimètres et au Sud-Est
par la rire Dumont d LTi4ille sdrlaquelle êite mesure 54 mètre s
13 cntirnètre-s . -

Sur cette parcelle sont édifiées :
4o Uxe grande maison d'habitatioù en bois,couverte en tôle, -
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ïLGt nQePV :

Vingt m*Jfrancs, cic . ;:. -- :--

	

.2OD(O fr .

tonformérnent aux- dispositions de E2rticle 626
ièédureCivSIé, que tous ceux du c*èf desquel s
pris mscription sur l'immeuble saisi pour rai -
Lues légales t1evronrtquerir _cette inscription

ion dd jttgement'-jI dj€idvmbon
1.

	

-

	

rivant, a

tSIGOGÉ; Dj
saat

ènr.

En l'audience des criées du' Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur e n
trots lots, lesbienesimmettblesttelat-a4ésignatieft sur; -savoir -

Désionation des biens à yendi-e :

Un immeubi
4° Un terrain.adoue :t

	

ttbtayé€

	

la mer, sis à
lJturoa, d'une stiperie de ânte neuf mètres
carrés (559 ') en- ce qui (irnoerne la partM at$layée seule -
ment, tel que ledit terrai« fitute sur uïiplgnJressé par M.
0-oliz, géomètre, en date du sept avril -Mi l neuf cent vingt six ,
enregistré ;

	

.

	

r -
2° Une maison construite en bois, couverte en fibro-ciment ,

à usage flotd±Sta*aât ; cciptébatt' tri ±S de rehaussée ,
avec cuisine et lavabo et.quatre chambres à l'étage, avec vé-
randa, édifiée surie terrain ci-dessus désigné ;

	

-
30 Une autre uiiàis6ù à usagé &é xùiflsi, c6riprènant deux

pièces et une véranda vitrée; édifiée sar-le même terrain .
Deuxième Lot .

Une parcelle de la terre' Pare-a', dite lot de ville, sise à
Uturoa, d'une superficie de huit cent vingt-cinq mètres carré s
(825m!) , bornée :

-l°Ducôté dela.merpar la route de ceinture ;
20 Du côté de l'intérieur, par une parcelle de la même terre

appartenant à Mdatnt I%fatf'eAS ; éponge Farôjie ;
Difcôté d'Aven, par la -propriété Frogier ;

4° Du côté de'Pe-s-aitpa; p tamis' catholique ;
Troisième Lot .

Une parcelle de la terre ' Teponofaipatapututemaire
sise à Uturôa, diteidt dèville d'une suprficie de quatorze ares
cinquante centiares (14 ares-5ft-ca bornée r

10 Du côté delamer, par iaroute4e ceinture ; -
Du côté de l'intérieur, par la propriété Neuffer

3' Du côté du ditribt de Tevaitea, par Pani a Pari :
4° Du côté d'Aven par ht parcelle de terre appartenan t

au sieur Rupe ;

	

-
Le poursuivant se .réserve. la faculté, de réunir en un seul

lot lesdits biens . après Iapretia-ère mise n vélite . sur une seul e
mise â prix formée par le montant des adjudications obtenues .

Ces immeubles ont été saisis MW reqhête de Monsieur Ralhp-
Hart; propriétaire dmeurant à Raiate& ayant Me. Léonce
lirsuit pour Défenseur, demeurant Rue du Commandin4 Dés -

- tremiu â Papeete, par piocés-verbal de r d Balmana, hffisier
à Raiatea, en. date dÛS et transcrit ~abrès-
dénonciation - au kaisi, MSsiqutIsidoxo F6ntana,ïîRi4rtaw
des HypotbècffesdePapeete eâi I933;volume

	

"449, conformémeht à-la loi-

	

I -
Mises à-.prix a-- .,

	

. .
L'adjudication aura lieu sur les mises a prix ci-aprs fixtes *

par le poursuivant :

	

-
Premier Lot - Dix mille flancs, ci

	

W 000 »
Deuxierne Lot - Mille francs, a

	

1 000 »
Troisième Lots--Millefrancs ,cL .-:

	

1 ;00 »
II est Èeelge conformément aurtposîits-da I *rbdo.696

du Code de Procédure Civile, que n& ceux du 1Çhe f-desquéjs
il pourrait être pus inscription sur les immeubles saisis pour
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscription ,
avant la transcription -dajugement d'adjudication .

Fait et rédigé er M Léonce Brault Défenseur pôursuivan t
W

	

----

-. - r LÉêNCtBJSNULtP.: tenseur.

Etude de M R. Hoppensedt, Défenseur àFapeete . :

VENTE PIWIJCITATIOIU

Au plus offrant etdernier enchérisseur enl'andiencedes criée s
du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete en UN LOT .
dela-terre RUFERUPEfl", seS4istrictJe. Tuîenuar a

- (Raiatéa)-archipel des fles-Sous-leVent - : .

	

r .

	

-

- -b'ADJUDIOA)N AtJStfltJ. r

- Le Vendredi 10 Novembre 1923 .: - -
àhuit heures du-matin -

:tnx requête, poursuites et diligences de :
M. aile Tambrun, propriétaire, demeurant k TJtttroa (Raira-

ter.) ; -

	

C :

Pour lequel domicile est élu à Papeete, rue Bréa en l'Etud e
de W H . Hoppenstedt, Défenseur .

Contre :

	

-
1°) M. Triifautua a Tepuna, propriétaire, demeurant au

district deiiflaa ;

	

- -
20 ) 3LTetumanua a Tepuna, propriétaire, demeurant au

• même district ;

	

-

	

-
3) M. Teihoarii a Pepuna, propriétaire, demeurant égale -

ment au même liet ;

	

-

	

- -
46) toms Maraetiva a. Tepuna, propriétaire, demeurant à Vai -

toare (Talma) et sou époux en cas de mariage ;
53) 1. Otiti a Tep ,prap-riétaire,demeurant également à -

Vaitoare, pris comme tuteur de ses neveux mineurs Teuaur a
a Tafini et Tiahoro a Tafirai I

	

-
6°) M. A. Fangerat, Receveur _de l'Enregistrement, demeu -

rant à Papeete, appelé aux présentes pour représenter en tant
que de besoin les représentants ou. avants droits-connus ou in-
connus de 3f" Heieiè a Reta dite aussi Heivae a Tepaia .

En exécution d'un jugement rendu par le Tribunal Ciiil de
Première Instance de Papeete le 5 janvier 1932, enregistré e t
signifié, ordonnant vente par licitation de la terre sus-meàti6n -
née .

Etude dWM < t ÔNdÉBRAtTLT, béfèiite u

Sur saIsie immobilière
Le Vendredi 6 oetobrer 1933

à 8 heures du matin .

fl est déc
du code d e
il pourrait
son d'hypo
avant la tra

Fait et ré4 T
Papeete, le (iUt1T
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Désignation :
La terre dont s'agit setrôiive à Râiatêa ; district dé Tufenua-

roa ; elle est situes dans la vallée de Tepua a environ huit cents
mettes de ta route de ceinture et s'étend sur une superfici e
d'environ trois hectares et demi dont un. hectare en plaine, un
demi hectare en montagne cultivable et le reste en terre a fou -
gère: On y trouve environ cent vingt cocotiers de tous âges ,
quelques arbres à pain, orangers et manguiers .

-Le Cahier des (Chargespeur :p»flt à la présente vente a
été déposé au Greffe des Tribunaux conformément à la loi .

-

	

Mise àprix :

Outre les clauses et conditions énoncées au cahier es char-
ges, tes enchères seront- reçues sur !a mise â prix fixée par le
jugement précité du 5 janvier 1932 ,

	

-comme suit :

Fait et rédigé par M e H. Hoppenstedt, Défe

-Lot unique.— Mille francs 	 I ;OOO
nseur poursuivant .

H. HOPPENSTEOT, Défenseur.

ANNONCES .1)1V ERSES

Le Comité des îles de l'Océanie de l'Association des
Dames Françaises de ta Croix Rouge remercié les personnes
qui ont bien voulu l'aider

	

s :ru-vi2tqu'il poursuit .

Situation de la Trésorerie : -

Solde en 1caisse au 25 juillet "frs

	

3 .97080
Don de Miss L. Goldstein -500

	

»
M. Pierson (collecte à Makatea) 1 .000

	

»
Mme Rosa Jvlorbio .183

	

»
M . Roger 5°

	

»
M . Frager, Miss Campbell, Powell et -

anonyme j00 -
M" Parys 100

	

» -
M. le Ct Vedel 400 »
Anonyme 10

	

»
M. le et Lidin 20 »
M . J .B. Donald 2 .500

	

»
Bénéfices du Bal 6 .o6o- 7

»

	

de la Tombola 8 .514

	

»

Solde encaisse au 23 août frs 2 .408 5 ;

A tous les bienfaiteurs de l'Oeuvre - MERCI .

Le Comité.

AVI S
Le Docteur RrGo1.tGE, ancien assistant des hôpitaux d e

Paris informe la population de Tahiti qu'il reprend la maiso n
de Santé médico-chirurgicale du docteur GRIFFAULT et qu'i l
reçoit en consultations chaque jour de 131 . 1! à 15h. 1
(sauf dimane1e et fêtes).

r-
UNE- GRANDE
ECONOMÉ E
FOURNiSSEZ VOUS - Disse

•

	

TEMENT , x NOS USINES :

four 'os tricots, vos draps de lit .
et pour votre linge de maison .
FILATURES DtJ DETROIT
Raya 93,

	

(P a-d Caiaàaj

Foutxott Jingerie : : déjlS1e ;
broderies ; tissus, fantaisies, - etc .
COMPTOIR-- DU 1 RISBAN
Raya 57, a. c,ax.a.zs iPn-de-Caiai, ;
Echantillons et Catalogues
gratuits sur simple demand e
PRIX _DÉ, FAMIGUg

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU- -GOUVERNEMENT -

SÉMAPHORE DE PAPEET E
PRIX : RN FEUILLE : a .CENTIMES .

!OCESNIA 3

Légendés et Récits Polynésiens . ., .
Extrait des Bulletins de la Sotiété-d'Etudes Océaniennes .

PRIX BROCHÉ : 20 FRANCS .

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQUE
PAR M. LE GOUVERNEUR L . JORE.

Prix broché-: 30 francs .

LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANJE ET DU PACIFIQUE AUSTRA L

Prix broché : 50 francs.

Règlement sur la Circulation routière.

MIDI .7 HEURE S
LHEURE D U

BERGE R

à Papeete, le 16 août 1933 . La BANQUE -QE.L'INDOCHINE accepte des com-
ptes de --dépôts en FRANCS FRANÇAIS, productif s
d'intérêts .

Prière de s'adresser, çiJr tous renseignements, au
Ditecteur de la Succursale;
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t • Royat - Puy-da-Qdme - France

MARQUISE
DE SÉVIGNÉ

ter SEpumas 1933

	

JOURNAL OFFICIRL, DES ÉTABLISSTM&VTS FRANÇAIS DE L'OCÉAi

	

399

SONGEZ A
VOS CADEAUX
Pour vous, pour vos amis d e

la colonie :

L'Ecritoire Sévigné
habillée de toile de Jouy au x
parements écarlates de toil e
laquée, garnie d 'un magnifi-
que assortiment de chocolat s
et confiserie de la Marquise

de Sévigné.

Franco de port et embal-
lage métallique contre
envoi de ' 175 francs e n

mandat-poste .

Demandez à Royat (Puy-de -
Dôme), le luxueux catalogu e
illustré ou chargez-nou s
d'envoyer à vos amis de Fronc e

nos dernières créations
emplies des meilleurs

chocolats .

psnflE — IMPRIMERIE GOUVERIMIENT .
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